
AG Extraordinaire du 8 mars 2025 
 
 
Ci-dessous deux amendements de Didier VANLEEUW n° de licence 4501222484 à la proposiCon du groupe 
de travail. 
 
MoCvaCon 
L’actuelle structure du championnat provincial est cohérente et offre un championnat compéCCf dans 
toutes les divisions. 
Par contre, il faut effecCvement adapter la structure actuelle au nombre d’équipes inscrites et permeQre au 
minimum aux 3 premiers de l’actuel championnat de P4 de monter de division. 
De plus, le processus de montées descentes est modifié afin de rendre celui-ci plus dynamique. 
 
A. Amendement à l’ar9cle 270 (voir tableau ci-dessous) 

 
La structure du championnat telle que définie à l’arCcle 270 est adaptée afin de permeQre la réparCCon de 
80 équipes inscrites au 15 mai. 
A  #tre excep#onnel, la structure du championnat 2025-2026 est légèrement modifiée en P3 Dames, afin 
de permeQre au minimum aux 3 premiers de l’actuel championnat de P4 Dames de monter. 
Pour le championnat 2025-2026 les 2 séries de P3 Dames sont composées de neuf (9) équipes. 
Pour le championnat 2026-2027 les 2 séries de P3 Dames reviennent à deux séries de huit (8) équipes. 
 
Conséquences 
1) Au terme de la saison 2024/2025, 

a) Les premiers de chaque série de P4 Dames montent 
b) Le meilleur second monte également 

2) Au terme de la saison 2025-2026,  
a) les 4 derniers de P3 Dames descendent 
b) les premiers de chaque série de P4 montent 

 
Tableau de la structure du championnat 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



B. Amendement à l’ar9cle 275 – Processus de montée / descente 
 
MoCvaCon 
Le processus montées/descentes doit être modifié pour permeQre aux premiers de chaque série de monter 
de division. 
Il est également apparu lors de la réunion du groupe de travail qu’il serait uCle de meQre en place un 
système de matchs de barrage afin d’avoir éventuellement un renouvellement plus rapide des équipes dans 
toutes les divisions. 
 
TEXTE ACTUEL – ArCcle 275 – Processus de montées et descentes 
20.1 Le processus de montée est le suivant : (TEXTE INCHANGE) 

• Le champion d’une division accède d’office à la division supérieure ; 
• …. 

 
20.2 Le processus de descente est le suivant : 

• POINT A MODIFIER Sauf dans la division la plus basse, le dernier classé de chaque division est le 
descendant fixe obligatoire dans la division inférieure. 

• INCHANGE - Si dans une division, le nombre de descendants est plus important que le descendant 
fixe obligatoire, ce dépassement est compensé, par la désignation de descendants supplémentaires 
au sein de la division concernée.  

• INCHANGE - La descente volontaire …  
 
20.2 NOUVEAU TEXTE  - remplace le texte précédant 
Le processus de descente est le suivant : 

• Le processus de descente se fait dans l’ordre suivant : 
1. Dans les divisions non fractionnées en série, le dernier classé de chaque division est le 

descendant fixe obligatoire dans la division inférieure. 
Dans les divisions fractionnées en série, le dernier classé de chaque série ou les deux derniers 
classés au terme des play-off ou des matchs de barrage sont les descendants fixes 
obligatoires dans la division inférieure. 

2. Si dans une division, le nombre de descendants est plus important que le descendant fixe 
obligatoire, ce dépassement est compensé, par la désignation de descendants 
supplémentaires au sein de la division concernée. (cas où il y a un descendant de promotion 
vers la provinciale – texte inchangé) 

3. Dans les toutes les divisions (fractionnées ou pas), l’équipe classée en bas de classement à 
l’issue du championnat et/ou à l’issue de play-offs et/ou à l’issue d’un match de barrage et 
qui est ni considérée comme un descendant fixe ou un descendant supplémentaire, dispute 
un match de barrage contre l’éventuel montant supplémentaire de la division inférieure.  
En cas de victoire, il est maintenu dans sa division, dans le cas contraire il est considéré 
comme un descendant supplémentaire dans la division inférieure. 
 

• La descente volontaire … TEXTE INCHANGE 
 
 
Fait à Corroy-le-Château, le 27 janvier 2025 

 
Didier VANLEEUW 
 
 


